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Me Véronique Dubois
Secrétaire
RÉGIE DE L’ÉNERGIE
Tour de la Bourse
800, Place Victoria, bureau 2.55
Montréal QC  H4Z 1A2



	OBJET:
	· Dossier de la Régie : R-3699-2009, Phase 2
· Guide des sanctions amendé




Chère consœur,
Vous trouverez ci-joint les réponses de Rio Tinto Alcan inc.  (« RTA ») à la Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la « Régie ») relative à l’approbation du guide de sanctions et l’entrée en vigueur des normes de fiabilité de la Phase 1.
Au soutien de ses réponses, RTA produit les Annexes suivantes :
Annexe A : le Guide révisé annoté par RTA. 
Dans ce Guide révisé annoté, RTA (i) propose des modifications au texte (les « Modifications »), (ii) commente les différentes modifications qu’elle propose et (iii) retranche certaines parties de texte du Guide révisé jugées redondantes ou superflues. 
De plus, dans l’éventualité où la Régie souhaitait garder en totalité ou en partie certains textes ou sections du Guide révisé que RTA propose de retrancher, RTA, de manière subsidiaire, soumet à la Régie un texte alternatif qui se retrouve dans la colonne de droite en vert (le « Texte alternatif »).
Annexe B : le Guide révisé, tel que modifié par RTA. 
Ce Guide révisé, tel que modifié par RTA, intègre toutes les Modifications (sans le Texte alternatif).
Annexe C : le Guide révisé, tel que modifié par RTA, incorporant les Modifications de même que le Texte alternatif.
Annexe D : le Guide révisé comparé au Guide. Afin de mieux comprendre les modifications apportées par le Coordonnateur au Guide révisé, RTA a préparé un document comparant le Guide révisé au Guide.

Veuillez agréer, chère consœur, nos salutations distinguées.
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